
Het saldo van de subsidie wordt uitbetaald na onderzoek door de Dienst van een jaarlijks dossier, waarvan het
model door de Dienst bepaald wordt, met ten minste :

1. een boekhoudkundig resultaat waarop alle lasten en alle andere bronnen van subsidiëring voorkomen, alsook
het bedrag van de financiële bijdragen van de ouders;

2. een tabel met het geheel van het personeel aanwezig tijdens de betrokken periode, voor elke betrokken
opvangvoorziening;

3. een afschrift van de diploma’s en overeenkomsten van alle kinderopvanger(ster)s waarvan de loonlasten gedekt
worden door deze subsidie. De afschriften van de diploma’s en de overeenkomsten die al één jaar aan de Dienst
worden bezorgd, moeten niet meer bezorgd worden de jaren daarop, behalve bij wijziging van de overeenkomst of van
het aanvullend nuttig diploma;

4. de bewijsstukken van de loonlasten, per werknemer, waarvan de inhoud en de nadere regels voor de verzending
bepaald worden door de ONE;

5. voor de werkingskosten : een overzicht van de facturen daterend uit de gedekte periode, beschikbaar ter plaatse
voor controle.

§ 3. Tijdens de overgangsperiode kan de inrichtende macht van een project dat tot dan toe gesubsidieerd wordt
door het Fonds bedoeld in § 1, dat kan verantwoorden dat de aanvraag geëvolueerd heeft, een wijziging van het type
opvang aanvragen dat hij organiseert voor de noodopvang als het gesubsidieerd werd voor een flexibele opvang of
voor een flexibele opvang als het gesubsidieerd werd voor een noodopvang.

§ 4. De Dienst is ertoe gemachtigd aanvullende subsidies aan de FESC-projecten toe te kennen met toepassing van
de criteria bepaald in zijn beheersovereenkomst. ».

Art. 3. Dit besluit treedt in werking op 1 januari 2015.

Art. 4. De Minister van Jong Kind is belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 17 december 2014.

De Minister-President,
R. DEMOTTE

De Vice-Presidente en Minister van Opvoeding, Cultuur en Jong Kind,
Mevr. J. MILQUET

*

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2015/29145]

18 MARS 2015. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française
portant approbation de la procédure de demande d’agrément de la qualification

auprès de la sous-commission de qualification

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 20 juillet 2000, déterminant les conditions de reconnaissance et de subventionnement des maisons
de jeunes, centres de rencontres et d’hébergement et centres d’information des jeunes et leurs fédérations, modifié par
les décrets des 3 mars 2004, 19 octobre 2007, 9 mai 2008 et 24 octobre 2008 et les arrêtés des 8 novembre 2001 et
27 juin 2002, l’article 37;

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 5 décembre 2008 déterminant les modalités
d’application du décret du 20 juillet 2000 déterminant les conditions de reconnaissance et de subventionnement des
maisons de jeunes, centres de rencontres et d’hébergement et centres d’information des jeunes et leurs fédérations;

Considérant la proposition de procédure de demande d’agrément soumise à la Commission consultative des
maisons et centres de jeunes par la sous-commission de qualification;

Considérant que ladite procédure a été approuvée par la Commission consultative des maisons et centres de jeunes
le 17 décembre 2014;

Sur proposition de la Ministre de la Jeunesse;

Après délibération,

Arrête :

Article 1er. La procédure de demande d’agrément de la qualification auprès de la sous-commission de
qualification ci-annexée, est approuvée.

Art. 2. La Ministre en charge de la Jeunesse est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 18 mars 2015.

Le Ministre-Président,
R. DEMOTTE

La Ministre de l’Enseignement de promotion sociale, de la Jeunesse, des Droits des femmes
et de l’Egalité des chances,

Mme I. SIMONIS
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Annexe à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 18 mars 2015
portant approbation de la procédure de demande d’agrément de la qualification

auprès de la sous-commission de qualification

PROCEDURE DE DEMANDE D’AGREMENT DE LA QUALIFICATION AUPRES DE LA SOUS-COMMISSION
DE QUALIFICATION.

La féminisation des fonctions et titres et les règles y afférentes n’ont pas été appliquées dans ce document afin de ne pas en
alourdir la lisibilité. Bien entendu, il est recommandé au lecteur de les prendre en considération lors de sa lecture.

Ainsi, à titre d’exemple, il convient de lire « un animateur coordonateur ou une animatrice coordonatrice» là où figure le terme
« un animateur coordonateur»; inspecteur ou inspectrice là où figure le terme ″inspecteur″.

A. REFERENCES LEGALES

L’article 38 du décret du 20 juillet 2000, tel que modifié stipule que l’association dispose d’un délai de 18 mois, à
dater de l’engagement ou de la désignation de l’animateur coordonnateur, si celui-ci intervient après l’agrément du
plan d’action de l’association, pour introduire la demande d’agrément de la qualification de l’animateur auprès de la
sous commission de qualification.

Si l’association n’introduit pas cette demande dans les délais impartis, une procédure de retrait d’agrément de son
plan d’action est entreprise à son encontre.

L’article 21 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 5 décembre 2008 stipule que l’association
qui sollicite la qualification de son animateur coordonnateur précise le type de qualification sollicitée.

L’article 22 de l’arrêté précité stipule que la sous-commission prend ses décisions dans les six mois qui suivent la
prise en considération des demandes et au plus tard le 30 novembre pour les demandes prises en considération avant
le 1er septembre de la même année.

Composition de la sous-commission :

La sous-commission de qualification est composée paritairement :

— d’un représentant de chaque fédération reconnue par ailleurs membre de la Commission consultative des
maisons et centres de jeunes,

— de représentants de l’administration, prioritairement membres de la Commission consultative des maisons et
centres de jeunes.

Les membres siègent tous avec voix délibérative.

B. INTRODUCTION ET TRAITEMENT DU DOSSIER

— Le dossier complet doit être introduit en un exemplaire au Service de la Jeunesse de la Communauté française,
boulevard Léopold II 44 à 1080 Bruxelles.

— Après réception du dossier, le Service de la Jeunesse sollicite auprès de l’association les éléments
éventuellement manquants pour que le dossier soit complètement constitué (cf point C).

Quand le Service de la Jeunesse est en possession du dossier complètement constitué, il accuse réception formelle
de la demande qui vaut prise en considération de la demande. A compter de la date de l’accusé, la sous-commission
dispose de 6 mois pour prendre une décision.

— Le Service de la Jeunesse communique le dossier complètement constitué, pour avis, à l’Inspection.

— Les dossiers, ainsi que les avis de l’Inspection sont transmis aux membres de la sous-commission qui doivent
faire parvenir leurs cotes au Service de la Jeunesse.

— La sous-commission se réunit ensuite pour examiner les résultats et prendre ses décisions conformément à la
procédure décrite au point E.

— La décision est notifiée à l’association. Une copie est transmise à l’Inspection.

C. COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE DE QUALIFICATION

c La demande de l’association (précisant le niveau de qualification sollicité) signée par au moins le Président du
Conseil d’Administration ou toute personne légalement mandatée

c Le curriculum vitae du candidat comprenant :

• les formations scolaires et autres

• les expériences professionnelles et autres,

• copie des diplômes ou attestations de formations mentionnées au curriculum vitae.

c Le projet de qualification portant sur les zones action, GRH, administrative, environnement.

Pour rappel : le dossier « complet » doit être déposé au Service de la Jeunesse avant le 1er septembre de l’année
en cours pour faire l’objet d’une décision durant la même année civile (cf. point A, 2e alinéa).

D. LE CONTENU DU PROJET DE QUALIFICATION

Le sujet du projet de qualification est laissé à l’appréciation du candidat, mais doit faire directement référence à la
fonction à laquelle il prétend. L’institution qui sert de cadre de référence à l’action décrite est celle dans laquelle évolue
le candidat.

Ce travail écrit s’articule autour d’une action concrète. Le projet de qualification doit être suffisamment documenté
pour permettre aux membres de la sous-commission de statuer sur l’ensemble des compétences vérifiables sur base de
l’écrit.

Par « documenté », on entend : qui s’appuie sur des données qui sont argumentées, illustrées, référencées ou expliquées de
manière détaillée.
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Le dossier doit permettre de rencontrer l’ensemble des critères et indicateurs figurant dans la grille de cotation
annexée à la procédure.

Ce travail doit être une production propre, s’appuyer sur des analyses et développements personnels et démontrer
une appropriation, par le candidat, des items de la grille de cotation.

Si une partie de l’écrit est extraite d’un travail existant et non personnel, cette partie sera identifiée et la source
bibliographique indiquée, sous peine d’exclusion immédiate du dossier.

Le profil de compétences, la grille de cotation (1), la grille de contrôle (2) et le système de décision sont portés à
la connaissance du candidat.

E. COTATION ET PROCEDURE DE DECISION

La Sous-commission de qualification peut prendre les décisions suivantes (cf. article 37 du décret) :

— décision de qualification de type 1

— décision de qualification de type 2

— décision de non qualification, avec ou sans octroi d’un délai pour obtenir cette qualification

La qualification est de type 1 lorsque le candidat satisfait à toutes les compétences requises par le profil.

La qualification est de type 2 lorsque le candidat satisfait à une partie des compétences requises par le profil.

Si une décision de non qualification de l’animateur, sans octroi d’un délai pour obtenir cette qualification,
intervient, l’association doit pourvoir au remplacement de l’animateur endéans les 6 mois. A défaut, une procédure de
retrait d’agrément de son plan d’action est entreprise à son encontre (cf. article 38 du décret)

Les membres de la sous-commission cotent les travaux en utilisant la grille de cotation (voir document ci-dessous).

Cette grille de cotation comporte deux sphères :

— sphère 1 : zone d’action

— sphère 2 : zone GRH (gestion des ressources humaines), zone administrative et zone environnement.

Ces deux sphères comportent une série de compétences dont une grande partie doit normalement être acquise au
moment de la qualification. Les membres de la sous-commission statueront sur l’état d’acquisition des compétences
vérifiables à partir du document écrit.

La sphère 1 (zone d’action) comporte 16 critères qui feront l’objet d’une cotation.

La sphère 2 (GRH, zone administrative et zone environnement) comporte 9 critères qui feront l’objet d’une
cotation.

Chaque critère est coté :

— absent = 0

— présent = 1

— documenté = 2

La cotation tient compte de la pertinence et de la cohérence des informations fournies.

La sphère 1 (zone d’action) est la plus importante car elle vaut 32 points sur 50.

La sphère 2 (zones : GRH – Administrative – Environnement) vaut 18 points sur 50.

SYSTEME DE DECISION :

Sphère 1
Minimum de points

Sphère 2
Minimum de points

Total
Minimum de points

sur les 2 sphères

Décision de
qualification

20/32 & 9/18 30/50 Type 1

20/32 & 25/50 Type 2

16/32 & 9/18 25/50 Type 2

— de 16/32 Non qualification

Pour qu’une décision de qualification puisse être directement avalisée – sur base des cotations individuelles des
membres (3), il faut :

— que 50 % des membres de la sous-commission aient remis une cotation,
— que 2/3 de ceux-ci aient exprimé la même décision de qualification.
En l’absence de décision directement avalisée, la sous-commission invite l’inspecteur en charge du dossier à venir

présenter son avis.
Après délibération, la sous-commission statue à la majorité simple (cf. article 32 du décret du 20/07/00).
F. RECOURS
Les procédures de recours sont fixées par l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du

5 décembre 2008.
La sous-commission examine le recours uniquement sur base du dossier rédigé par le candidat lors de sa demande

de qualification.
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GRILLE DE COTATION

items Compétences acquises
à la qualification

COTES
0 = absent
1 = présent
2 = documenté

indicateurs (en gras = documenté)

SPHERE 1 - Zone action

A. Analyse

1 Réaliser une analyse quantitative et qua-
litative qui prend en compte le public
potentiel de la zone d’action.

Caractériser le public potentiel de la
zone d’action. Il sera tenu compte de la
pertinence des critères, de l’objectivité
de l’étude, du traitement et de l’analyse
des résultats.

2 Réaliser une analyse quantitative et qua-
litative qui prend en compte le public
qui fréquente le centre.

Caractériser le public qui fréquente le
centre. Il sera tenu compte de la perti-
nence des critères, de l’objectivité de
l’étude, du traitement et de l’analyse
des résultats.

3 Comprendre et analyser le fonctionne-
ment des groupes.

Décrire le fonctionnement d’au moins
un groupe de jeunes de la zone d’action
et en extraire des éléments d’analyse.

4 Animer les groupes, comprendre les
processus de dynamique de ces groupes.
Pour les CIJ : y compris les relations et
interactions interindividuelles.

Citer et expliciter au moins deux proces-
sus de dynamique de groupes auxquels
vous êtes confrontés dans l’animation de
votre public.

B. Explication des interactions entre le Centre et les publics cibles

5 Aller à la rencontre des publics cibles. Citer et expliciter au moins une démar-
che ou méthode d’approche des publics.

6 Associer les publics dans les actions du
centre. Pour les maisons de jeunes, associer
les publics également dans les structures

Citer et expliciter au moins deux démar-
ches, processus.

7 Mettre en place des processus concrets et
progressifs d’apprentissage de vie en
groupe et favorisant le développement
individuel.Pour les CIJ : méthodes d’acqui-
siton de l’information.

Décrire et justifier un de ces processus
adapté au type de public touché.

C. Hypothèses

8 Formuler des hypothèses d’action res-
pectueuses du décret et qui font suite à
ces analyses (points 1 et 2)

Formuler au moins deux hypothèses
d’action. Lien explicite entre les hypo-
thèses, le décret et les analyses qui
précèdent.

9 Citez les objectifs et effets attendus de
chaque action projetée.

Les objectifs et les effets attendus sont
identifiés. Lien explicite entre les hypo-
thèses et les analyses qui précèdent.

D. Action

10 Choisir une action à partir des hypothè-
ses (points 8 et 9) et justifier son choix.

Citer les critères de choix de cette action
et identifier les difficultés possibles.

11 Choisir les ressources adéquates pour
mener à bien l’action.

Lister les ressources matérielles et humai-
nes nécessaires. Etablir un budget. Jus-
tifier les ressources projetées et le bud-
get.

12 Veiller à la cohérence entre les méthodes
utilisées, les actions, les missions et les
objectifs du centre.

Non contradiction entre les méthodes
utilisées, l’action choisie et les missions
décrétales d’un centre de jeunes.

13 Formuler des critères et des indicateurs
d’évaluation de l’action.

Créer une série de critères et d’indica-
teurs qui portent sur la réalisation de
l’action, sur les résultats attendus et sur
les moyens et méthodes utilisés pour la
réaliser.
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items Compétences acquises
à la qualification

COTES
0 = absent
1 = présent
2 = documenté

indicateurs (en gras = documenté)

14 Mettre en œuvre des méthodes et des
outils de participation et d’implication
des publics.

Décrire et justifier au moins une méthode
qui soit un outil favorisant la participa-
tion et l’implication des publics.

15 Mettre en place les conditions de réali-
sation de cette action et la planifier.

Présenter une programmation de l’action
dans le temps et la justifier.

16 Analyser le rapport entre les objectifs et
les résultats obtenus (veiller à y associer
les participants). Si l’action n’est pas
réalisée, décrire le processus d’évaluation
projeté.

Présenter les résultats obtenus ou atten-
dus en regard des objectifs. Faire la
preuve que le public est associé au
processus d’évaluation.

TOTAL POINTS - SPHERE 1 sur 32

SPHERE 2 - zones GRH *, administrative et environnement

items Compétences acquises
à la qualification

COTES
0 = absent
1 = présent
2 = documenté

indicateurs (en gras = documenté)

Zone GRH

E. Gérer l’équipe (travailleurs, volontaires, prestataires, etc.)

1 Organiser le travail de l’équipe : fixer les
objectifs, répartir et planifier les tâches,
contrôler.

Décrire et justifier un modèle d’organi-
sation du travail (objectifs, répartition,
planification, contrôle des tâches).

Zone administrative

G. Assurer le bon fonctionnement des instances internes, ...

2 Connaître et respecter les statuts de son
association, la législation sur les asbl et
les centres de jeunes.

Décrire le modèle de fonctionnement
interne et faire le lien avec les règle-
ments et législations.

3 Assurer l’interface entre les instances
décisionnelles, l’équipe et les publics.

Brève description et analyse des moda-
lités de prise de décision et de passage à
l’action.

H. Gérer les aspects financiers

4 Analyser les comptes annuels de l’année
précédente

Rédiger un commentaire pertinent des
comptes annuels de l’année précédente.

5 En assurer le suivi Rédiger des propositions concrètes et
réalistes de gestion en lien avec les
comptes annuels de l’année précédente.

Zone environnement

K. Développer les relations avec la DGC

6 Identifier les missions des services concer-
nés de la Direction générale de la Cul-
ture.

Identifier les missions des services de la
DG Culture dans la vie de l’association.

L. Développer des relations avec les partenaires ou les institutions voisines, ...

7 Identifier les rôles et fonctions des ins-
tances et associations locales

Pointer au moins trois types d’associa-
tions ayant des axes d’intervention com-
plémentaires à ceux développés par le
centre de jeunes. Décrire ces complémen-
tarités.

8 Connaître les pouvoirs et institutions
subsidiantes ou lançant des appels à
projets et en identifier les enjeux

Situer l’action par rapport aux pouvoirs
subsidiants avec un regard critique.

M. Analyser la politique culturelle de jeunesse

9 Identifier et analyser les politiques de
jeunesse et d’actions socioculturelles à
l’œuvre dans la zone d’action

Situer et justifier la politique du centre
par rapport à celles-ci.

* GESTION DES RESSOURCES HUMAI-
NES

TOTAL POINTS - SPHERE 2 sur 18

TOTAL GENERAL DES POINTS DE LA SPHERE 1
ET DE LA SPHERE 2

sur 50
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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française 18 mars 2015 portant approbation
de la procédure de demande d’agrément de la qualification auprès de la sous-commission de qualification.

Bruxelles, le 18 mars 2015.

Le Ministre-Président,
R. DEMOTTE

La Ministre de l’Enseignement de promotion sociale,
de la Jeunesse, des Droits des femmes et de l’Egalité des chances,

Mme I. SIMONIS

Notes

(1) Grille utilisée par les membres de la sous-commission pour coter le dossier du candidat.
(2) Grille utilisée par l’inspection pour évaluer les compétences du candidat lors de leur rencontre.
(3) Un inspecteur, membre de la commission, ne cote pas le dossier du candidat de l’association qu’il a en charge.

Conformément au ROI de la CCMCJ et des sous-commissions « tout membre de la Commission concerné à titre
personnel par un dossier traité (membre de l’association ou de l’une de ses instances, membre du personnel ou disposant
d’un lien de parenté jusqu’au second degré avec une personne membre de l’association...) quitte momentanément la
séance, ne participe ni aux délibérations afférentes eu dossier ni au vote ».

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2015/29145]

18 MAART 2015. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap
tot goedkeuring van de procedure voor de aanvraag om erkenning van de kwalificatie

bij de kwalificatiesubcommissie

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 20 juli 2000 tot bepaling van de voorwaarden voor de erkenning en de subsidiëring van
jeugdhuizen, van ontmoetings- en accommodatiecentra, van jongeren informatiecentra en van hun federaties,
gewijzigd bij de decreten van 3 maart 2004, 19 oktober 2007, 9 mei 2008 en 24 oktober 2008 en de besluiten van
8 november 2001 en 27 juni 2002, artikel 37;

Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 5 december 2008 tot vaststelling van de
nadere regels voor de toepassing van het decreet van 20 juli 2000 tot bepaling van de voorwaarden voor de erkenning
en de subsidiëring van jeugdhuizen, van ontmoetings- en huisvestingscentra, van informatiecentra voor jongeren en
van hun federaties;

Gelet op het voorstel tot de procedure voor de aanvraag om erkenning voorgelegd aan de Adviescommissie voor
jeugdhuizen en –centra door de kwalificatiesubcommissie;

Overwegende dat de betrokken procedure goedgekeurd werd door de Adviescommissie voor jeugdhuizen en
–centra op 17 december 2014;

Op de voordracht van de Minister van Jeugd;

Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. De bijgevoegde procedure voor de aanvraag om erkenning van de kwalificatie bij de kwalificatiesub-
commissie wordt goedgekeurd.

Art. 2. De Minister van Jeugd is belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 18 maart 2015.

De Minister-President,
R. DEMOTTE

De Minister van Onderwijs voor sociale promotie, Jeugd, Vrouwenrechten en Gelijke kansen,
Mevr. I. SIMONIS
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